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Lieu-dit Lestonquet     29890 KERLOUAN   
 06.58.48.62.32
www.campingplagedemeneham.com
info@campingplagedemeneham.com
@TITRE @NOM

@ADRESSE1

@ADRESSE2

@CP @VILLE

@PAYS

								A Kerlouan, le @DATEJ
Dossier : @BON
	@CIVILITE,
Vous avez mis une option pour un emplacement, du @DATDEB au @DATFIN, et nous vous en remercions.
Vous pouvez dès à présent la confirmer en nous renvoyant le contrat de réservation, accompagné du règlement de l’acompte correspondant à 30 % du montant global de votre séjour, soit @ACOMPTE €.
Nous espérons que notre camping aura le plaisir de vous accueillir et sommes à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
Pour plus de tranquillité, nous vous conseillons vivement de souscrire une assurance annulation.
Veuillez agréer, @CIVILITE, nos sincères salutations.

	L’accueil
	Camping Plage de Meneham
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Contrat de réservation emplacements 


NOM  @LENOM                         Prénom  @LEPRENOM
Adresse : @ADRESSE1
@ADRESSE2
Code postal  @CP			Ville  @VILLE
Téléphone(s)  @TEL  	
E-mail  @EMAIL


Détail des personnes adultes et enfants :

	Nom
	Prénom
	Age

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Animaux (nombre)			O  Chiens 	Nom et Race		O Chats


Dates		Arrivée : @DATDEB		Départ : @DATFIN


 Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur, des tarifs et réserve :


	Montant total du séjour : @TOTAL €
[bookmark: OLE_LINK6][bookmark: OLE_LINK5][bookmark: OLE_LINK4]	Montant de l’acompte : @ACOMPTE €
[bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK2][bookmark: OLE_LINK1]	Montant du solde après acompte : @SOLDE €

Ci-joint la somme de : ………………€ en règlement de l’acompte. Paiement par :
O Chèque vacances ANCV
O Chèques (à l’ordre de SARL Camping plages de Kerlouan)
O CB
O Virement

Pour votre tranquillité, nous vous conseillons de souscrire à l’assurance annulation campez couvert, 3% du montant du séjour :

O Je souscris l’assurance annulation 			O Je ne souscris pas l’assurance annulation
	(Toute somme versée ne sera pas remboursée)

Le solde du séjour devra être réglé la veille de votre départ du camping.


Le Camping :									Le locataire :

Fait à Kerlouan									Fait à ………………………
Le ……………………….									Le …………………………..
Signature (s):									Signature(s)


Conditions générales de réservation et de location


Conditions générales

1. La location est faite à titre strictement personnel. Le locataire ne pourra en aucun cas sous-louer son emplacement.
2. Les emplacements devront être libérés au plus tard à 12 h en juillet et en août, tout dépassement entraînera la facturation d’une nuit supplémentaire. Les arrivées sont possibles à partir de 12 h.
3. Les dates inscrites sur le contrat devront être respectées.
4. En cas de retard, nous vous prions de nous avertir. La réservation reste à votre disposition jusqu’à 19h. Passé ce délai, nous pourrons disposer de l’emplacement.
5. La réservation ne devient effective qu’après paiement de l’acompte (30% du montant du séjour) qui vient en déduction du montant final. En cas d’annulation de votre part, l’acompte ne sera pas remboursé. Pour plus de tranquillité, nous vous conseillons de souscrire une assurance annulation 
6. Le paiement du solde du séjour se fait la veille du départ.
8. Toutes modifications dans la composition des personnes devront être signalées à la réception.
9. Chaque personne présente sur le camping devra respecter le règlement intérieur affiché devant le bureau d’accueil.
10. Vous pouvez stationner un véhicule par emplacement, au maximum, et que celui-ci ne doit pas empiéter sur les emplacements à proximité ni sur les voies de passage.
Le stationnement du deuxième véhicule se fait sur le parking extérieur.
Interdiction de recharger tous véhicules sur les bornes du camping voir celle à l’accueil
Visiteurs

1. Les visiteurs doivent signaler leur présence à leur arrivée au bureau d’accueil.
2. Ils doivent stationner leur véhicule en dehors du terrain de camping (dérogation pour les personnes à mobilité réduite après accord de la direction). 

Animaux

1. Les chiens de catégorie 1 et 2 sont interdits.
2. Les animaux admis doivent être tatoués ou équipés d’une puce électronique, et vaccinés (merci de vous munir de son carnet de vaccination)
3. Ils doivent être tenus en laisse en permanence, ne pas perturber le voisinage et ne jamais être laissés seuls. Les règles d’hygiène élémentaires doivent être impérativement respectées sur les emplacements. Le ramassage des déjections de son compagnon est obligatoire dans l’enceinte du camping.

Assurance annulation

Fortement conseillée auprès de notre partenaire Campez couvert.
Correspond à 3% du montant total de votre séjour, brochure en pièce jointe.
Pensez à cocher la case correspondante et à renseigner toutes les personnes participantes sur le contrat pour que chaque personne soit couverte.
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